Montréal, le 20 novembre 2003
Par télécopieur

À :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande de décision provisoire de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Dossier R-3492-2002  (Phase 2)
Chers confrères,

Chères consoeurs,

Le 11 novembre 2003, dans le cadre du traitement de la phase II de la demande tarifaire d’Hydro-Québec Distribution, l’intervenant SÉ-AQLPA dépose une requête demandant à la Régie de rendre une décision d’ici le 30 novembre 2003 à l’effet de déclarer provisoire l’article 270 du Règlement tarifaire 663 d’Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003.
La Régie permet aux intervenants reconnus dans ce dossier de lui soumettre, au plus tard le 26 novembre 2003 à 12h00, une courte argumentation.  La Régie précise qu’il n’y aura pas de réplique à ces argumentations.
Veuillez agréer, chers confrères, chères consoeurs,  l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie
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